
 
 

 

 

Préparation ultime du catéchumène : les scrutins 
Le dimanche 18 février, nous étions nombreux autour de Mgr Eychenne et des 140 catéchumènes du 

diocèse pour l’appel décisif en l’église Saint-Pierre du Rondeau. Ce rite est l’appel officiel de l’Église adressé 

aux catéchumènes  invités à célébrer les sacrements de l’initiation chrétienne lors de la Vigile Pascale ou dans 

les  jours qui suivent.  

Sur notre paroisse Notre Dame de l’Espérance, ils sont douze à s’être mis en route vers le baptême ;  

chacun avec son profil et son histoire personnels. Ils n’ont jamais été si nombreux en préparation et ils 

concourent ainsi à  l’explosion des demandes qui se vérifie partout en France depuis quelques années. Deo 

gratias !  

Parmi nos douze catéchumènes, la plupart sont au tout début du chemin. À l’exception de Jean Paul qui 

chemine depuis plus longtemps et qui sera baptisé le samedi 30 mars lors de la Vigile Pascale paroissiale  à 

Saint-Louis. Lors des 3ème, 4ème et 5ème dimanches de Carême, il vivra le rite des « scrutins » et fera 

l’expérience de l’infinie Miséricorde du Seigneur. Nous le portons dans notre prière et l’assurons de notre 

amitié.  

Père Michel FOUREL et Françoise RAISON, responsables du catéchuménat     

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Laudato Si' § 120 : Puisque tout est lié, la défense de la nature n’est pas compatible non plus 

avec la justification de l’avortement. Un chemin éducatif pour accueillir les personnes faibles de 

notre entourage, qui parfois dérangent et sont inopportunes, ne semble pas praticable si l’on ne 

protège pas l’embryon humain, même si sa venue cause de la gêne et des difficultés : « Si la 

sensibilité personnelle et sociale à l’accueil d’une nouvelle vie se perd, alors d’autres formes 

d’accueil utiles à la vie sociale se dessèchent ». 

Inscription du droit à l'IVG dans la Constitution - Déclaration de la CEF 

La Conférence des évêques de France (CEF) apprend avec tristesse le vote par les sénateurs du texte de révision 

constitutionnelle inscrivant dans la Constitution la garantie de la liberté d’accès à l’avortement, ouvrant la voie au 

Congrès qui se réunira lundi 4 mars prochain.  

En pensant à celles et ceux qui envisagent de recourir à l’avortement, notamment aux femmes en situation de 

détresse, la CEF redit que l’avortement, qui demeure une atteinte à la vie en son commencement, ne peut être vu sous 

le seul angle du droit des femmes. Elle regrette que le débat engagé n’ait pas évoqué les dispositifs d’aide à celles et 

ceux qui voudraient garder leur enfant. Alors que sont mises à la lumière les violences nombreuses faites aux femmes 

et aux enfants, la Constitution de notre pays se serait honorée d’inscrire en son cœur la protection des femmes et des 

enfants.  

La Conférence des évêques sera attentive au respect de la liberté de choix des parents décidant, 

même en des situations difficiles, de garder leur enfant, et de la liberté de conscience des médecins 

et de tous les personnels soignants, dont elle salue le courage et l’engagement. 

Paroisse Notre Dame de l'Espérance 

2, rue de Sault, 38000 Grenoble 

Tél : 04 76 87 27 82 

Mél : secretariat@ndesperance.com 

Web : www.ndesperance.com  

 

Inscription à la Lettre-Info : lettre-info.ndesperance.com 

La paroisse ne vit que de vos dons pour témoigner de la Miséricorde de Dieu ! Merci de votre aide ! 

de l’Évangile de Jésus Christ selon saint Jean 2, 19 & 22 - Messe du 3 mars 2024  
 

Les Échos du 3 mars 2024 

3ème dimanche de Carême 

 
               Jésus leur répondit : « Détruisez ce sanctuaire, et en trois jours je le relèverai. » […] 

Aussi, quand il se réveilla d’entre les morts, ses disciples se rappelèrent qu’il avait dit cela ; 
ils crurent à l’Écriture et à la parole que Jésus avait dite. 
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Le Carême, un temps de conversion par la prière, 

 la formation du cœur, le jeûne, la pénitence et le partage 

Les Chemins de Croix pendant le Carême : 
 À Saint-Louis : à 15 h tous les vendredis de Carême 

 À Saint-Luc : à 17h les vendredis 8 et 22 mars 

 À Saint-André : à 17h45 tous les vendredis de Carême 

À Saint-Vincent de Paul le mercredi 6 mars à 19h : L'équipe solidarité invite tous les paroissiens à un 

temps de prière paroissial pour porter le projet de Carême concernant L'Abri Saint-Luc (avant peut-être de 

rejoindre la conférence sur la doctrine sociale de l'Église à la Maison Paroissiale).  

À la Maison Paroissiale : 

 Exposition de peintures de Jacqueline  Hillen-Franco sur le thème « Paysages et Nature » du 25 février 

au 17 mars pendant les heures de permanence.  

 Conférence le mardi 5 mars de 18h30 à 20h : « Augustin d'Hippone, figure de l'Algérie », une remise 

en contexte de la vie de saint Augustin sur sa terre natale 

- Présentation historique par Benoît Gain, professeur émérite à l'Université Grenoble Alpes avec 

des extraits vidéo (géographie et archéologie des lieux qu'il a parcourus et mise en valeur de ce 

patrimoine aujourd'hui) 

- Proposé par Mission Ismérie. Entrée libre. Renseignements au 06 44 97 60 95 

 Conférence le mercredi 6 mars à 20h30 : « La Doctrine sociale de l'Église, les clés pour vivre sa foi 

catholique au travail ». Fidèle de Saint-André, Thierry Onfray nous parlera et échangera avec les 

participants sur ce que nous pouvons et devons faire pour vivre notre foi catholique au travail en 

cohérence avec la doctrine sociale de l’Église ; entre autres, Thierry a exercé les rôles de DRH et de VP RH 

chez STMicroelectronics et Becton Dickinson. 

 Conférence le mardi 19 mars à 18h : « Être Chrétien dans l’Empire Romain » par Philippe Tarel, 

docteur en histoire romaine, professeur d’histoire classes Prépa au Lycée Champollion. Entrée libre, libre 

participation. 

À Saint-André : Le dimanche 17 mars à 17h30, concert chant et orgue pour le temps de la Passion, 

avec comme œuvre principale le célèbre Stabat Mater de Pergolese (Mercy Bourgeois, soprano. Marie-

Louise Schneider, mezzo. Jean-Paul Ravel, orgue). Plus de renseignements sur orgues.free.fr/standre/ 

À la Cathédrale Notre-Dame : 
 Adoration pendant le Carême : le Saint Sacrement sera exposé chaque samedi du 17 février 

au 23 mars 2024 inclus, de 9h à 12h. Venez pour un temps de rencontre personnelle dans le 
Saint-Sacrement, un cœur à cœur avec Dieu. 

 Conférences de Carême 2024 à la Maison Diocésaine les dimanches 25 février, 3, 10 et 17 mars, de 
16h à 17h, sur le thème général « La foi convoque la raison, et la raison stimule la foi ». Les conférences 
sont suivies des vêpres à la Cathédrale à 17h15. La conférence de ce dimanche 3 mars à 16h : « Le 
chrétien en discernement dans un monde complexe » par Sœur Catherine Fino. 

 Veillée de consolation : le jeudi 7 mars à partir de 20 h 30.  Cette veillée permettra aux personnes 
présentes d'entreprendre, si elles le souhaitent, trois démarches de consolation :  

o recevoir une bénédiction de la part d'un prêtre avec imposition des mains, 
o la prière des frères assurée par des laïcs, 
o le sacrement de réconciliation. 

Le Saint Sacrement est exposé pendant ce temps de 'consolation'. 

Au Centre Théologique de Meylan : Le groupe de travail « Foi et Culture scientifique » du CTM présente 

une conférence (avec débat)  « Dieu au risque de la science » par  François Euvé, S.J., scientifique et théologien, 

le samedi 23 mars de 18h à 20h : Croire sans, avec ou malgré des preuves - Ce que nous disent les théories 

scientifiques de notre monde - Quel dialogue entre science et foi aujourd’hui ? 

Les autres évènements dans le diocèse : Consultez le site du diocèse (diocese-grenoble-vienne.fr)  
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